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ARRETE NQ 3614 S. E. dit 11 octobre 1943. 

LE GOUVERNEU\l 'GÉNtRAlo DE L'A. O. l'., 

CHEVALlf!R DE LA LÊOION O'HON!'f_EUR, 


Vu le décret du 18 oelobre 19D4 portanf réorganisation du 
Gouvernement général de J'A. O. -F, et les actes subséquents 
qui -l'ont modffié; " 

Vu la loi du 14 mars 1942 complétant. modifiant :et codi
fiant le régime des prix dans -'es territoires relevant du secré

- tarIat d'Etat aux colonies j' 
Vu l'arrêté général 1.680;SE. du 3 mai 1943 modifiant l'arti~ 

cIe 2 de la. loi précitée du 14 mars lQ42~ 
ARRETE: 	 . 

ARTICLE PREMIER. - la valeur F. O. 'B. port d'em
barquement des produits de la réçolte 1943-1944 ci
dessous désig'tés et dèstinésà l'exportation hors. des 
territoires de la fédération est fixée ainsi qu'il suit 
'à la tonne: . 

Cacào en t,èves récolte principale; en provenance de 
la Côte d'Ivoire et du, Togo, exportation en sacs: 

. 4.250 francs. . 

ART. 2. - le gouverneur de la Côte d'Ivoire et le 
oommissaire .' de .la Républiq'Ue françai~e' au Togo 
wnt chargés, chacun en ce' qui le ooncerne, de l'appli
caHoll du présent arrêté qui sera enregistré et oommu
niqué part.o:utoll besoin sera. 

. . Dakar, le 11 octobre 1943. 
POUl' te gouvefllettr géné.ra( elL tcunuiiJ# 1 

Le gouverneur tf;escollmies, . 
secré!aire gélléral da Ocif.tvemement gélléral, 

chargé de l'expédition des affaires 
courantes ét argentes . 

. L. GEISMAR. 

Délégui du Blocus poùr l'A.O.''. el Ile Togo 

No 3512 i>"- Par arrêté du gouverneur général de 
l'A, O. f. e.n date du : 

l 'r octobre 1943. - M. Maury' Albert, vérificateur 
principal ,de 2' classe du cadre commun supérieur des 
douanes 'de l'A. O. F. est nommé délégué du blocus 
pour l'A. O. f. et le Togo, à oompter . du 5 août 
1943. 

. Ses attributions sont celles 9ui ont été fixées anté
rieurement p'!r· le oommissariat aux affaires étran
g.ères (direction du blpcus). 

hldemniléc pour charges de famille 

A.Ri?tTE N° 3554 F. du 7 octobre 1943.. 

LE' GOUVERNEl!R GËNtIlAL DE L'A. 0. l'., 


CHEVALlEQ DE LA LtOION D1HO~NEUR:, 

VU le décret du 18 octobre lQ04 réorganïsant le Oouver~ 
. nement général de l'A. O. F. et les actes modificatifs sub
_séquents; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 SUr le régime finander 
des colonies et les act~ modific,atifs ultérieurs; 

Vu le décret· du 2 mars 1910 réglementant la solde et 
les allocations' aècessoires 'des fonctionnaires et 'agents des 
services coloniaux et les actes modificatifs subséquents; 

Vu Particle 12 du décret du 27 septembre 1Q43 relatif aU 
régime des ,indemnités pour charges. de famille du personnel
civil en A, O. f. et au Togoj . 

Vu l'arrêté général du 6 mars 1943 portant règlement sur 
l:a solde et les indemnités du personnèl en, service en' Afrique. 
'occidentale française; 1 

Sous réser~e de ratification ultérieure en .co.mmission per
manente 'du conseil ',qe ,Oouvèrneln~t; 

:ll' ARRETE: . 

1 ARTICl.E . PR~MIER. - Le reglme' des indemnités. 
l' pour charges de famme attribuées au personnel, origi' 

naire de l'Afrique occidentale française, appartenant
1 aux cadtes comllluns supérieurs, cadres. communs se

oondaires, locaux ou spéciaux est fixé .comme suit à.1' partir du 1er octobre 1943. 	 .. 

1" ART. 2. - Sont réputés bénéficiaires du présent 
arrêté .les fonctionnaires qui, nés en Afrique, ne remil plissent paS" les 'conditions prévues à l'article 7, para
graphe 3 du décret du 1er novembre 1928 relatif à la 

1 caisse intercoI-oniale des retraites. 
ART. 3.- -- les indelllnités sont' attribuées d'après 

le nombre de~' entants dont le bénéficiaire a la charge 
et qui sont âgés de moins de 15 ans. 

Sont cou.sidérés jusqu'à l'âge de 15 ans, comme 
étant à la charge de l'agent en cause les' enfants 
légitimes régulièrement déclarés à l'Etat-Civil, ou 
à l'autorité administ'rative dans les conditions prescri

'. tes par l'ai'rêté général du 29 mai 1933 réglementant 
1 l'Etat-Civil indig1ène.
! L'indemnité est ,allouée, dans les mêmes conditions 
1 pour cbaque enfant âgé de plus de 15 ans et de moins 

de 21 ans si celui-ci poursuit des études dans un' 

· . établissement d'enseignement supérieur ou secondaire. 
1 L'attribution éventuelle d'une bourse d'enseignement 
1 ne fait pas obstacle à la concession de l'indemnité. 

Toutefois les enfants admis gratnitement comme iuter
nes dans un établissement d'enseignement d'une colo

1 nie du groupe n'ouvrent pas d"oit à cette allocation. 

Il ~llL~P~~~:iS~~!~e e~stà "f:e 
,,!s 1;nan:stSiid;!~~~~ "J!

II travailler par suite â'infirmité. 
1 " ART. 4. - L'allocation des indemnités est subordon
. née à la production des pi,èces suivantes: 

1 a) un bulletin de naissance, à la naissance de chaque 
1 enfant; 

b) chaque année au mois de janvier; 

10 ---, Un certificat de vie; . 


1 

20. 	 un certificat'du maire ou de l'autorité 
administrative attestant que le ou les 
enfants sont effectivement entretenus 
par le requérant. 

c) 10 	 ~ Si l'enfant est incapable de tra.vailler par 
. suite d'infirmité: 'lin certificat .médical dans 
le courant du mois où l'enfant a atteint l'âge 
de J5. ans. 

20 - Si l'enfant poursuit des étu~es: un cer
tificat délivré par 1e chef de l'établis
sement aU début de chaque année sco
laire, 

30 	- Si l'enfant est en apprentissage: uue 
- copie du contrat d'apprentissage. 

ART. 5;·- lorsque le mari et la femme sont tous 
deux fonctionnaires et peuvent prétendre auX indem
nités pour charges de famille, il n'est alloué qu'une 
seule indemnité pour cnacun des enfants et le soin du 
lllandatement incombe au service q!li emploie le mari, 
à charge, par ce service, de signaler, le cas. échéant 
au service qui emploie la femme, la prohihition du 
cumul. 

ART. 6. - Les taux annuels des indemnités pour 
charges de .famille Sont fixés comme suit d'apnès les 
catégories prévues par l'.arrêté fixant les conditions 
d'attribution de l'indemnité de zone. 


